
FICHE TECHNIQUE – LE DON DE TITRE ADMISSIBLE 
(titres cotés en bourse et autres titres admissibles) 

 

Un Héritage à partagerMD Québec est un programme au service des organismes de bienfaisance partenaires qui 
informe sur les dons planifiés. Il fait partie du programme des Tables rondes du Québec de l’Association canadienne 
des professionnels en dons planifiés (CAGP-ACPDP). www.unheritage.org. - 1 888  304 - 8834 

 
Il est possible pour votre client de donner des actions cotées en Bourse, des obligations 
d’épargne, des parts d’un fonds commun de placement et d’autres titres semblables. De plus, 
c’est l’une des façons les plus avantageuses sur le plan fiscal de faire un don important à un 
organisme de bienfaisance. Comme pour tout autre don, le don d’actions ou d’autres titres 
donne droit à un crédit d’impôt. 
 
Depuis 2006, le gain en capital est supprimé au fédéral et au Québec dans le cas d’un don 
d’actions. Il est donc plus avantageux de transférer directement des titres que de donner le 
produit de la vente de titres, comme le démontre l’exemple ci-contre.  
 

• Cette mesure d’allégement fiscal est aussi accordée aux actions acquises par des 
employés exerçant une option d’achat, pourvu que le don soit fait dans les 30 jours 
suivant l’exercice de l’option.  

 
• Ce type de don peut convenir à un client qui souhaite faire un don important sans puiser à 

même ses liquidités, ou qui possède des actions ou d’autres titres dont la valeur a 
augmenté considérablement depuis leur acquisition.  

 
Si votre client veut faire un don d’actions cotées en Bourse ou d’autres titres, vous pouvez 
communiquer avec l’organisme choisi par votre client afin de connaître sa politique et la 
procédure à suivre à ce sujet. Souvent, le transfert des titres peut se faire par voie électronique.  
 
Exemple 
 
 Vente des actions 

et don du produit 
après impôts 

Transfert des actions  
directement à  

lʼorganisme  
 

Valeur des actions  10 000,00 $  10 000,00 $ 
Coût d’acquisition des actions  4 000,00 $ 4 000,00 $ 
Gain imposable au fédéral  3 000,00 $ – 
Gain imposable au Québec  3 000,00 $ – 
Impôts au fédéral (24%)  
 

720,00 $ – 

Impôts au Québec (24%)  720,00 $ – 
Reçu pour don  10000,00 $ 10000,00 $ 
Crédit d’impôt  4790,00 $ 4790,00 $ 
Épargne sur le gain en capital imposé 
au fédéral  

  

Épargne sur le gain en capital imposé 
au Québec  
 

– 720,00 $ 

Épargne fiscale totale  4 790,00 $  6 230,00 $ 
Économies supplémentaires réalisées 
en transférant les actions directement  

 1 440,00 $ 

 


